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1.0 Aperçu de l’évaluation

Les programmes de développement du microfinancement (DMF) et de développement des
microentreprises (DME) de l’ACDI sont considérés comme un outil majeur dans le cadre du
programme global de réduction de la pauvreté de l’Agence. Dans le cadre de l’appui qu’elle
fournit au DMF/DME, l’ACDI participe de façon dynamique au Groupe consultatif d’assistance
aux plus pauvres (GCAP) qui réunit plusieurs donateurs. Selon la Direction générale du
rendement (DGR), une étude de la participation de l’ACDI au GCAP, dans le contexte du
dialogue sur les politiques, est un élément important de l’évaluation globale des programmes de
développement du secteur privé mis en oeuvre à l’ACDI.

L’étude a été commandée dans le but de fournir : une évaluation du processus de dialogue sur
les politiques auquel participe l’ACDI dans le cadre de son apport au GCAP; une évaluation du
bien-fondé de la décision de l’ACDI de contribuer au GCAP; et une évaluation de la
participation, y compris les résultats obtenus. On a donc procédé à un examen des dossiers de
l’ACDI et des documents clés relatifs à la participation de l’ACDI au GCAP, ainsi qu’à des
interviews auprès d’employés de l’ACDI, de membres du GCAP et d’organismes donateurs.

Bien qu’un examen sommaire ne permette pas de saisir toute la complexité du dialogue sur les
politiques, il révèle que le GCAP constitue une initiative majeure pour l’ACDI. En tant que
membre fondateur, l’ACDI a pu influer sur l’évolution et les priorités du GCAP. Elle a insisté
pour que la pauvreté soit intégrée au programme de ce dernier.

2.0 Participation de l’ACDI au GCAP

Le GCAP est né d’un mouvement international du début des années 90, qui cherchait de
nouvelles approches à la réduction de la pauvreté. L’initiative était axée sur le soutien des
programmes de microfinancement afin de venir en aide aux plus pauvres parmi les pauvres
économiquement actifs, sur l’amélioration de la coordination des initiatives des donateurs, et sur
la diffusion des pratiques éprouvées pour la prestation de services financiers. La participation du
Canada se fondait sur le principe selon lequel le mandat du GCAP était conforme à celui du
Canada dans son énoncé Le Canada dans le monde, à savoir promouvoir la réduction de la
pauvreté et le développement des capacités. De plus, sa participation permettait de promouvoir
les programmes de réduction de la pauvreté auprès des institutions multilatérales et, plus
particulièrement, auprès de la Banque mondiale. Cela constituait une priorité du Canada depuis
plusieurs années.



Le GCAP a officiellement vu le jour le 27 juin 1995. Il s’est vu confier un mandat de trois ans.
Comme membre fondateur, le Canada a  largement aidé à définir le mandat initial du GCAP.
Pendant la première phase, des employés de l’ACDI ont participé à une série d’activités
conjointes afin d’accroître la coordination entre les donateurs. De même, le Canada a participé
à des réunions de haut niveau sur les politiques, et a présidé le Groupe de travail sur les
indicateurs de la pauvreté, lequel reprenait étroitement les priorités de l’ACDI en matière de
réduction de la pauvreté.

Un deuxième mandat (de cinq ans) a été confié au GCAP en juin 1998, avec le solide appui de
l’ACDI compte tenu de la très grande complémentarité entre les priorités et les objectifs
internationaux du Canada et l’approche et les objectifs révisés du GCAP. La décision de
participer de l’ACDI reposait sur quatre facteurs :
§ L’obtention d’un appui pour les programmes de réduction de la pauvreté était toujours

considérée comme un objectif majeur du Canada dans les discussions avec les donateurs
multilatéraux. 

§ Le microfinancement demeurait une priorité à l’ACDI, et devenait de plus en plus un outil
de lutte contre la pauvreté.

§ Les objectifs et les approches définis lors de la deuxième phase du GCAP étaient
conformes aux politiques sur le microfinancement élaborées à l’ACDI. 

§ Le GCAP fournissait un cadre sur lequel axer la collaboration entre les donateurs et
l’échange de pratiques éprouvées, cadre qui s’alignait également sur l’approche de l’ACDI
à l’égard du microfinancement.

À nouveau, l’ACDI a joué un rôle dynamique dans ce processus, en co-présidant le Comité sur
la gouvernance qui a formulé d’importantes recommandations quant à la phase subséquente du
GCAP, et en étant membre du Comité exécutif.  

3.0 Influence de l’ACDI au sein du GCAP

3.1 Examen de l’influence de l’ACDI

L’ACDI a nettement influé sur les priorités du GCAP et sur sa façon d’y donner suite, comme
en témoignent les exemples suivants.

Programme de lutte contre la pauvreté – Pendant la phase de démarrage, mentionnons plus
particulièrement la capacité de l’ACDI d’équilibrer les débats sur l’importance accordée par le
GCAP à la viabilité, et sur ce que cela signifiait pour ce qui était de venir en aide aux pauvres.
Alors que certains participants étaient d’avis que la viabilité était un moyen d’élargir la portée
sans faire de compromis entre les deux, d’autres arguaient que la pauvreté et les plus démunis
devaient prendre les devants sur la viabilité. L’ACDI a réussi à faire valoir que les deux points
devaient être intégrés à la programmation. Elle a également fait en sorte que la pauvreté et la
portée soient des composantes clés de la deuxième phase du GCAP. Elle n’a cependant pas



été aussi efficace pour ce qui est d’élargir le programme à la réduction de la pauvreté, le
microfinancement n’était que l’une des nombreuses composantes, avec les services non
financiers ou la promotion des microentreprises. 

Groupe de travail sur les indicateurs de la pauvreté - L’ACDI a présidé le Groupe de
travail sur les indicateurs de la pauvreté (GTIP) dans le but de faire davantage connaître le lien
entre le microfinancement et la pauvreté. Une étude des stratégies de lutte contre la pauvreté,
financée par l’ACDI, a révélé principalement que plusieurs éléments étaient requis pour cibler
les programmes. Bien que le Groupe de travail ait réussi à placer les principaux enjeux au
premier rang pendant la phase initiale du GCAP, cela ne constituait qu’un seul pas vers la
définition de méthodes efficaces de ciblage. Son mandat ayant expiré, le GTIP a été dissous;
l’ACDI ne s’est pas officiellement jointe à un autre groupe de travail.

Comité sur la gouvernance - Tel que mentionné, l’ACDI a joué un rôle majeur dans la
reformulation de l’approche de la deuxième phase du GCAP en co-présidant le Comité sur la
gouvernance. Ce comité a examiné plusieurs questions importantes qui ont influé sur la structure
plus vaste et mieux ciblée de l’initiative, entre autres, l’examen des critères d’appartenance, la
définition de politiques et de procédures pour les comités, et l’examen de la composition et du
rôle des principaux comités.

Comité exécutif – Un Comité exécutif a été créé afin de trouver un meilleur moyen de
coordonner le nombre croissant de membres du Groupe consultatif. La nomination de l’ACDI
au sein du GCAP a permis au Canada de contribuer aux décisions majeures au début du
second mandat et d’influencer largement le GCAP. Le siège qu’occupait le représentant de
l’ACDI est maintenant occupé par un représentant de l’USAID.

Sommet sur le microcrédit et GCAP – L’ACDI a été l’un des quelques donateurs à jouer un
rôle clé à la fois au Sommet et au sein du GCAP, assumant chaque fois des postes de haut
niveau.  L’ACDI a pu faire des progrès comme intermédiaire entre les camps opposés. L’un
voyait le Sommet comme un forum politique axé sur le volume plutôt que la qualité des
programmes sur le microfinancement. L’autre voyait le GCAP comme une initiative d’une
envergure et d’une portée limitées pour ce qui est de satisfaire les besoins des pauvres. 

3.2 Obstacles à la participation

Même si l’ACDI a pu influer sur l’évolution du GCAP, certaines questions ont eu des
répercussions sur l’efficacité de la participation à ce jour.

Objet de la participation – Avec le démarrage de la deuxième phase du GCAP, le Groupe a
évolué et les moyens de conserver une influence au sein de l’organisation ont changé. L’ACDI a
joué un rôle très dynamique à l’étape initiale des première et deuxième phases du GCAP. Elle a
maintenant réduit sa participation auprès du Comité exécutif et des groupes de travail. Bien que
l’ACDI croit toujours au concept, il faut trouver de nouveaux moyens pour que le Canada



conserve son influence au sein du GCAP.

Coordination de l’apport – La structure organisationnelle de l’ACDI ne se prête pas à la mise
en oeuvre d’initiatives thématiques telles que le GCAP. Bien que l’on ait tenté d’impliquer toute
les directions générales de l’ACDI et de créer un consensus en vue d’une participation efficace,
le processus n’a pas été sans heurts. De toute évidence, les rôles des directions générales quant
aux programmes sectoriels multidonateurs ne sont pas clairs au sein de l’ACDI, chaque groupe
considérant sa participation au GCAP à la lumière de son propre mandat et de sa propre vision.
La question est de savoir comment obtenir une participation en tenant compte à la fois des
grands enjeux des programmes bilatéraux de l’ACDI et de certains des enjeux sectoriels ou
géographiques. 

Rôle des partenaires de l’ACDI en matière de microfinancement – L’ACDI compte
plusieurs partenaires canadiens solides dans le domaine du microfinancement; elle a trouvé des
moyens de les intégrer dans le processus du GCAP. Certaines questions compliquent toutefois
la situation, entre autres, concilier l’engagement de l’ACDI envers une approche globale du
microfinancement et les intérêts particuliers des partenaires; pouvoir promouvoir le recours à
des groupes canadiens pour assumer des rôles au sein du GCAP qui appuient les objectifs du
Canada et satisfont les critères du GCAP; résoudre le différend entre le fait d’appuyer les
partenaires canadiens qui optent pour un modèle précis ou la priorité accordée par l’ACDI aux
meilleures pratiques et à l’innovation. 

Capacité de surveiller le portefeuille de programmes sur le microfinancement – Pendant la
première phase, la plus grande part du portefeuille des programmes sur le microfinancement
semblait ne pas être conforme aux meilleures pratiques convenues dans le cadre de la
participation au GCAP. Il serait difficile de la remanier. Il peut être nécessaire de créer une
nouvelle génération de projets pour régler le problème.

4.0 Influence du GCAP sur les programmes de l’ACDI

Il est clair que le rôle de l’ACDI au sein du GCAP a influé largement sur les politiques et les
approches du microfinancement de l’Agence. Celle-ci a conçu des documents de politiques clés
qui ont fait état de changements majeurs dans la programmation, dont une concentration sur les
initiatives qui offrent des possibilités sur le plan de la viabilité, et la garantie de conformité des
programmes de l’ACDI avec les meilleures pratiques internationales.

Dans le contexte de la participation de l’ACDI au sein du GCAP, un Plan de travail sur le
microfinancement (5 février 1999) a été élaboré par l’ACDI, lequel faisait état de cinq
initiatives précises devant être menées par différentes directions générales. 

Inventaire des projets sur le microfinancement  – Pour 1997-1998, on a publié un inventaire
des projets qui ont généré des résultats dans le cadre de programmes de DMF/DME.
L’inventaire vient d’être mis à jour pour 1998-1999. Des problèmes au niveau du codage des



projets ont compliqué le processus, surtout pour ce qui est d’identifier les projets de nouvelle
génération qui ne se prêtent pas aux approches plus traditionnelles des programmes sur le
microcrédit. 

Réseau du savoir sur le microfinancement (RSMF) – Le RSMF a été créé pour permettre
aux employés de l’ACDI de se rencontrer et de partager leur expérience et leurs idées sur les
meilleures pratiques, ainsi que leur expérience internationale par le biais de conférenciers de
l’extérieur. Bien que le RSMF soit reconnu comme un précieux outil, deux problèmes se
posent. Tout d’abord, le RSMF est perçu comme une initiative du GCAP. Certains sont d’avis
qu’il devrait s’inspirer du programme de l’ACDI plutôt que du GCAP. En second lieu,
l’absence de clarté quant au rôle et au mandat du RSMF au sein de l’ACDI diminue l’influence
possible de ce dernier sur l’amélioration des programmes de l’Agence.

Guide de référence sur le microfinancement – Un Guide de référence sur le
microfinancement a été conçu pour le secteur; il présente des renseignements de base aux
employés de l’ACDI afin de rendre plus efficaces la conception et le suivi des projets sur le
microfinancement. Il sert également de guide d’introduction à l’intégration des meilleures
pratiques dans de tels projets.

Effets non financiers du microfinancement – L’ACDI a financé une étude des effets du
microfinancement sur la formation du capital social. 

Formation des employés de l’ACDI – La capacité des employés de comprendre les questions
de microfinancement est jugée essentielle si l’on veut utiliser les meilleures pratiques dans
l’ensemble de l’Agence. Des directions générales ont dressé un inventaire des besoins en
formation. Les cours offerts aux employés de l’ACDI par des groupes de l’extérieur ont attiré
des commentaires très positifs.

5.0 Conclusions et leçons apprises

Le GCAP est une initiative importante pour l’ACDI. En tant que membre fondateur du Groupe,
l’ACDI a pu influer sur son évolution et ses priorités; elle s’est engagée à intégrer les meilleures
pratiques à ses propres opérations. Bien que l’on ne fait que commencer à intégrer pleinement
les meilleures pratiques aux programmes de l’ACDI, la participation de celle-ci au sein du
GCAP incite à commencer à se pencher systématiquement sur les besoins en formation et les
nouvelles approches du microfinancement. À ce jour, un certain nombre de leçons ont été tirées
de l’expérience.

Capacité d’influencer le GCAP
§ La participation de l’ACDI dès les débuts du GCAP lui a permis de mieux se positionner et

d’avoir plus d’influence. 
§ Pour être efficace dans le cadre d’initiatives internationales, il faut s’engager à y consacrer

du temps. Bien que les contributions financières réelles de l’ACDI au GCAP aient été



limitées, les ressources humaines mobilisées ont été exhaustives. Sans l’affectation de telles
ressources, l’impact est limité.

§ Les initiatives comme le GCAP évoluent avec le temps. Pour les influencer, il faut adopter
une approche stratégique qui évolue au même rythme que l’initiative.

§ La capacité de l’ACDI d’influer sur l’évolution du GCAP était en partie attribuable au fait
que la Direction générale des programmes  multilatéraux a appuyé solidement la création de
partenariats stratégiques au sein de l’ACDI. Il était clair que l’on devait pouvoir compter sur
un tel champion.

§ Des interventions de haut niveau sont requises pour garantir une bonne position à la table de
négociations, et obtenir de la crédibilité et du respect pour les idées proposées.

§ Il faut adopter une approche stratégique et présenter des idées claires et un programme
crédible à l’appui d’une telle approche.

Capacité de l’Agence de mener des initiatives sectorielles
§ Le processus de participation à l’ACDI est aussi important, pour ce qui est d’obtenir

l’assentiment de l’organisation, que les positions au sein des groupes thématiques. Il importe
de trouver un processus de recherche de consensus.

§ À l’ACDI, il importe de définir plus clairement les rôles et les responsabilités relativement
aux interventions thématiques.

Approche des initiatives thématiques
§ Il faut disposer de perspectives à la fois stratégiques et techniques tout au long du

processus, les deux groupes participant dès le départ et les rôles évoluant avec le temps.
§ La persistance, l’accessibilité et la souplesse doivent marquer le processus de consultation.

Il est parfois difficile de concilier les objectifs globaux de l’ACDI ou du Canada et les
intérêts particuliers des employés.  

§ Il est difficile de restructurer un portefeuille existant sur le microfinancement en fonction de
l'adoption des meilleures pratiques.
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